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Objet : Communiqué à diffuser – Radio Wallis et Futuna la 1ère

«  Le service de la pêche organise le 05 Février 2018 à 14 Heures au Service de la
Pêche  à  Aka’aka  une  réunion  d’information  sur  les  activités  de  pêche  côtière  à
Wallis, et particulièrement sur le statut du pêcheur professionnel, ses avantages et
ses obligations. Quelques nouveautés seront présentées ainsi  qu’une information
sur  l’importance  de  la  collecte  des  données  de  pêches  pour  l’évaluation  des
ressources. Tous les pêcheurs professionnels de Wallis sont invités, ainsi que toutes
les personnes intéressées par ce statut.

Le service de la pêche espère vous compter nombreux. »       (Fin du communiqué)
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